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P A R O L E  À
MON S I E U R  L E  M A I R E
Dans le dernier numéro, nous vous informions
de nos inquiétudes suite aux faibles pluies du
printemps. La météo a été arrangeante avec
nos agriculteurs pour les fenaisons mais depuis
le 17 juillet, notre Préfet a pris des mesures de
restrictions de l'usage de l'eau (voir article dédié).
L'eau est pour nous un sujet quotidien : qualité
de l'eau à travers les travaux d'assainissement,
arrosage des massifs floraux (merci aux
bénévoles qui s'en occupent), manque d'eau et
fragilité inquiétante des résineux, patrimoine
avec la rénovation de certaines de nos
fontaines.
L'eau est le sujet d'un groupe d'élus et
d'habitants qui souhaitent mieux identifier  les
sources, les captages et les liens avec nos
fontaines et réservoirs. Ce groupe est ouvert à
tous et rassemble ceux qui sont attachés à leur
territoire, ceux qui voient dans ce travail un
engagement écologique et d'autres qui veulent
passer du bon temps (archives
départementales, mémoire de nos anciens...).
"L'eau c'est la vie !" :  un lien rassemblant villages
et habitants.
Bon été à tous,
Pierre-François BERNARD
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Retables

Risque canicule  -  COVID 19
Ecocups

Comme annoncé en réunions publiques avant les élections,
et dans la continuité du travail de cohérence territoriale,
le conseil municipal a supprimé le 2 juin les six mairies
déléguées des villages. Les bureaux de vote, seront
désormais à Nods.
Par contre, la suppression des annexes de la mairie ne
prendra effet qu’au 31 décembre 2020 avec les
prérogatives qui y sont attachées, à savoir, la gestion de
l’état civil et les célébrations des mariages.

MAIRIES DÉLÉGUÉES

Suite à la suppression de mairies déléguées, les référents de
villages ont  donc succédés aux maires délégués.
Outre la responsabilité des différentes commissions, leur rôle
principal, est de faire le lien entre la vie quotidienne des
villages et la commune. Ils ont notamment pour attribution :
répondre aux habitants sur les questions courantes (état civil,
urbanisme...), rendez-vous avec les habitants, problème de
voisinage, suivi des travaux en cours, animaux errants...

Annick GIRARD - Athose - 06 87 68 29 06
Pierre COULOT - Chasnans - 06 03 40 77 92

Alice DELACHAUX - Hautepierre-Le-Châtelet - 06 86 80 34 52
Alexandre COINTET - Nods - 06 73 47 54 67

Thierry DEFONTAINE - Rantechaux - 06 83 15 48 93
Patrick MOUROT - Vanclans - 06 08 34 23 47

RÔLE DU RÉFÉRENT

Marché des Producteurs Locaux - Vendredi 3 juillet 2020 - Vanclans 



COMPT ES  RENDUS  DE  RÉUN I ONS  DE  CONSE I L S
Les comptes rendus des Conseils sont en l igne sur notre site internet :
https://www.lespremierssapins.fr

Taxe Foncière bât ie 13,72 (13,58 en 2019)

Taxe foncière non bât ie 18,44 (18,26 en 2019)

La f iscal i té directe représente 13% des recettes de la

commune.  I l  s ’agit  des taxes foncières bât ies et  non

bâties puisque les communes n’ont plus la  main sur la

taxe d’habitat ion.

Après l 'harmonisat ion des taux sur les 6 vi l lages qui  a

duré 4 ans depuis le  lancement de la  commune

nouvel le ,  l ’ensemble des habitants ont désormais les

mêmes taux d’ imposit ion.  Le budget 2020 a acté une

augmentat ion des taux de 1%.

Les nouveaux taux seront donc les suivants :

 Le confinement a permis de tester, contraints et forcés pour
certains habitants du village le télétravail. Pas évident de le faire
chez soi dans un local adapté, au calme....
Pour ceux qui cherchent une situation pérenne pour profiter de ce
mode de travail qui va se développer à l'avenir, ou pour des
entreprises/artisans qui cherchent à installer un service
administratif, la mairie des Premiers Sapins met à disposition à Nods
un plateau technique équipé en réseaux et mobilier de travail
composé de bureaux et salles de réunion de 20 à 50 m2.
Pour tous renseignements, contactez la mairie au 03 81 60 04 06.

du lundi au vendredi de
8h30 à 12h et de 14h à
19h30
les samedis de 9h à 12h et
de 15h à 19h30
les dimanches et jours
fériés de 10 à 12h.

Rappels de la réglementation
(extrait).
Tout bruit nuisant causé sans
nécessité ou dû à un défaut de
précaution est interdit de jour
comme de nuit. Les travaux de
bricolage et jardinage utilisant
des appareils à moteur ne sont
autorisés qu'aux horaires
suivants : 

N U I S A N C E S
S O N O R E S

F I SCA L I T É
L'ONF vient de recruter un nouveau

garde attitré aux Premiers Sapins et

à Aubonne, il prendra son poste en

septembre.

Par ailleurs, le marquage des

parcelles selon le nouveau plan

cadastral s'effectue d'Athose vers

Rantechaux.

Enfin, avec les crises sanitaires, les

ventes de bois sont perturbées et il y

a peu d'acheteurs intéressés.

FORÊT

L O C A U X  C O M M E R C I A U X



le lavage des véhicules hors des stations
professionnelles
le remplissage des piscines privées existantes,  y
compris les piscines démontables
l ’arrosage des pelouses,  des espaces verts publics et
privés,  des jardins d’agrément,  des espaces sportifs de
toute nature de 8 heures à 20 heures
les fontaines publiques doivent être fermées lorsque
cela est techniquement possible - l ’ i rr igation agricole
par aspersion est interdite entre 8 heures et 20 heures

Monsieur le Préfet du Doubs a pris des mesures de
restriction de l 'usage de l 'eau.
Voici  les interdictions à connaître (extrait)  :

Le non-respect de ces interdictions peut être puni d’une
contravention de la 5ème classe.
Au-delà de ces mesures de restrictions,  chacun est invité
à économiser l ’eau dans les gestes du quotidien.

 Lutter contre la prolifération
des chats errants et les
abandons
Prolonger l'espérance de vie
de votre animal.
Diminuer les risques de
maladies (tumeurs mammaires,
infection de l’utérus, FIV ...) ou
blessures (bagarres...).
Éviter les inconvénients des
chaleurs (miaulements,
fugues, marquage de
territoire, agressivité...)
Éviter l’euthanasie des
portées non désirées.

IDENTIFICATION
OBLIGATOIRE DES CHATS
Depuis 2012, l ' identif ication
(par tatouage ou puce
électronique) des chats est
obligatoire (Art.  L.212-10 du
code rural) .

5 BONNES RAISONS DE
STÉRILISER VOTRE ANIMAL 

A V E N I R  D E S  M A I R I E S
A N N E X E S
Une réflexion est en cours pour la valorisation de ces
bâtiments : salle de convivialité pour les habitants, logement
d'urgence ( Rantechaux), mise à disposition pour l'Amicale de la
Roche (la "Distillerie"  à Hautepierre-Le-Châtelet) location
éventuelle de garages ou bureaux.
Des propositions seront faites avant la fin de l'année.

SÉCHERESSE ARRÊTÉ DU 17/07/20

ÊTRE UN MAÎTRE
RESPONSABLE

SANSA - stérilisée et tatouée

PISTES  FORESTIÈRES
L e s  t r a v a u x  s u r  l e s  c o n d u i t e s
d ' e a u  e t  s u r  l a  v o i r i e  d '
H a u t e p i e r r e - L e - C h â t e l e t   o n t
d é g a g é s  b e a u c o u p  d e  d é b l a i s  q u i
o n t  é t é  u t i l i s é s  p o u r  e n t r e t e n i r
l e s  p i s t e s  f o r e s t i è r e s  à  m o i n d r e
c o û t .



A partir de 2021, l'Écho des Premiers Sapins sera distribué
par courriel ou sous forme papier. Pour continuer à le recevoir,

signalez-vous : infocom@lespremierssapins.fr ou
au 03 81 60 04 06.
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RETABLES ÉGLISE
NODS CHASNANS
La réception du chantier des
rétables a été effectuée le
22 juin.  Un travai l
supplémentaire de 13'000 €
environ a été programmé :  i l
s ’agit des  aigles du cœur,
classés,  i ls  pourront
bénéficier d'une aide de   la
DRAC et du Département.
Par ai l leurs,  la commission
des arts sacrés a présenté
les travaux de rénovation du
cœur à la charge du diocèse.
L' inauguration des retables
si  les conditions le
permettent est prévue le 3
octobre (avec conférence,
concert d'orgue et messe
dominicale le 4 octobre).

La crise sanitaire n'est pas
terminée et déjà le risque
de canicule menace.. .
Si vous êtes vous même
dans une situation diff ici le
ou si  un membre de votre
entourage est en diff iculté
durant la période estivale,
sol l icitez l 'aide de votre
référent de vi l lage ou la
mairie (03.81.60.04.06) qui 
 prendra les mesures
nécessaires pour vous venir
en aide ou soutenir la
personne en diff iculté.

COVID  19  ET  RISQUES  CANICULE

ECOCUPS : SOYONS RESPONSABLES !
Lorsque vous vous rendez sur des
manifestations :  pensez à vos ecocups !  Afin
d'éviter le nettoyage et la multipl ication de
vaissel le,  à l 'avenir ,  i l  n'y aura plus de retour
(caution) de ces verres,  mais toujours la
possibi l ité d'en acheter sur place.


